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Suite au débat qui s’est tenu le 21 mai 2008 en réponse aux déclarations du Conseil et de la Commission
sur la catastrophe naturelle en Chine, le Parlement européen a adopté par 525 voix pour, 4 voix contre et 4
abstentions une résolution sur ce même thème.

Le texte adopté en Plénière avait été déposé en tant que résolution commune par les groupes PPE-DE,
PSE, ALDE, Verts/ALE, UEN, GUE/NGL.

Le Parlement rappelle en premier lieu qu'un violent séisme de magnitude 7,8 sur l'échelle de Richter a
secoué le sud-ouest de la Chine le 12 mai 2008, lequel a fait des dizaines de milliers de victimes, en
particulier dans la province du Sichuan.

Se ralliant à la douleur des familles, le Parlement exprime sa solidarité à l'égard de la population chinoise
et sa tristesse envers toutes les personnes qui subissent les conséquences de ce séisme.

Le Parlement se félicite de la vitesse de réaction des autorités chinoises après la survenance du séisme et
du fait que ce pays n'a nullement tardé à accepter l'assistance étrangère. Il invite dès lors le gouvernement
chinois à faciliter l'intervention des organisations bénévoles d'assistance humanitaire et de secours dans la
distribution de l'aide et engage le Conseil et la Commission à fournir aux régions sinistrées une aide
d'urgence, une assistance technique et une aide à la reconstruction.

Le Parlement demande en particulier une aide humanitaire de première urgence financée par ECHO, au
moyen de ressources budgétaires conséquentes et appropriées.

Le Parlement soutient la contribution apportée par les États membres dans le cadre du "mécanisme de
protection civile" coordonné par la Commission et se félicite du fait que les médias chinois et étrangers
soient autorisés à fournir des informations détaillées et précises au sujet de la catastrophe. Il souligne
l'importance de la bonne gouvernance dans la prévention des catastrophes naturelles et la préparation à ces
événements et réitère sa demande d'une technologie offrant un système d'alerte précoce, global et efficace
afin de préparer les populations à faire face aux séismes et autres catastrophes naturelles.

Enfin, le Parlement se félicite des efforts accomplis par la communauté internationale pour transmettre les
meilleures pratiques disponibles en matière de protection civile et de secours d'urgence en cas de
catastrophe, afin de venir en aide à la Chine et aux habitants qui ont été touchés par le séisme.
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